
En 2022, après la crise sanitaire, l’État a dû se mobiliser et mobiliser tous les acteurs du
territoire pour répondre aux enjeux de nouvelles crises : l’accueil des réfugiés ukrainiens
dans un beaumouvement de solidarité, la consommation et le prix de l’énergie ou encore
l’ampleur inédite de la sécheresse.

Malgré ces crises, les services de l’État ont continué d’agir et d’accompagner les initiatives.
L’organisation des élections présidentielles et législatives a constitué un temps fort de la
vie démocratique. L’inauguration de la sous-préfecture de Château-Gontier par le
président de la République témoigne d’un État qui se veut au plus près des citoyens et des
réalités d’un territoire rural. L’État s’est aussi attaché à préparer l’avenir du département
en soutenant les 15 « petites villes de demain » dans la construction de leur projet de
revitalisation et le développement économique des entreprises ou encore en aidant les
jeunes en difficulté avec le contrat d’engagement jeune. Enfin, l’État s’est fixé pour
objectif d’inscrire durablement le territoire dans la transition écologique en favorisant les
énergies renouvelables et en protégeant la biodiversité.

Marqueur de ce département, l’étroite collaboration nouée entre l’État et les partenaires
locaux, au premier rang desquels les collectivités territoriales, contribue à la réussite de
tous ces projets structurants.

Sans être exhaustif, ce rapport d’activité témoigne de la richesse et de la diversité de
l’action de l’État en Mayenne. Il est pour moi l’occasion de saluer le professionnalisme des
femmes et des hommes qui composent l’État dans ce territoire et de les remercier
chaleureusement pour leur engagement sans faille au service de nos concitoyens. Ce
rapport me permet enfin de rendre hommage au travail de Xavier Lefort, mon
prédécesseur.

Marie-Aimée Gaspari
Préfète de la Mayenne
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Scannez le QR code pour
accéder à l'édito vidéo

Solidarités
Santé

4 833 288 275 150386552

Éducation
Culture

EmploiForces de
sécurité intérieure

Environnement
Territoires

Services
préfectoraux

Finances
publiques

L'ÉTAT EN MAYENNE

6 484 agents au service des citoyens et du territoire

285 M€ de subventions versées au profit du territoire dont 119 M€ de dotation globale de fonctionnement aux
collectivités

Suivez-nous sur les réseaux sociaux :

Préfète de la
Mayenne

Préfecture de
la Mayenne

@Prefet53



24 février

Début de la mobilisation des services de
l’État et de leurs partenaires pour l’accueil

des déplacés Ukrainiens

Avril et juin

Organisation de l'élection présidentielle et
des législatives dans les 240 communes du
département

2 et 10 août

Activation des mesures d'alerte renforcée et
de crise pour préserver la disponibilité de la
ressource en eau et lutter contre la

sécheresse

10 octobre

Inauguration de la sous-préfecture de
Château-Gontier et prise de fonction de
Norchen Chenoufi, sous-préfète de
l’arrondissement, à l’occasion de la visite du
président de la République en Mayenne

13 octobre

Visite par le ministre de l'Agriculture et de la
Souveraineté alimentaire d'une exploitation
agricole à Saulges dont 50% des parcelles ont
été touchées par l'épisode de grêle de mai

10 octobre

Organisation d'ateliers du conseil national
de la refondation "Santé" à Craon en
présence du président de la République et
du ministre de la Santé et de la Prévention

25 novembre

Visite du ministre de la Transition
écologique et de la Cohésion des territoires
et de la secrétaire d’État chargée de
l’Écologie dans des entreprises textiles
innovantes et écoresponsables (TDV

Industries et Renaissance Textile)
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Délivrance de 471
autorisations

provisoires de séjour
aux personnes

déplacées d'Ukraine

SE MOBILISER FACE AUX CRISES

FAIRE FACE À LA CRISE UKRAINIENNE ET À SES
RÉPERCUSSIONS ÉCONOMIQUES

Des centres d’accueil d’urgence ont été mis en place pour
gérer les premiers afflux (en partenariat avec l’association
France Horizon). Un comité de suivi a été institué et piloté
conjointement par l’État et l’association Les 2 Rives pour
s’assurer de la prise en charge des ressortissants ukrainiens sur
le département.

Mobilisation des services de l'État

Les services de l’Éducation nationale se sont mobilisés pour
scolariser dans les meilleurs délais les enfants des familles
accueillies. Avec l’appui du conseil régional et du conseil
départemental, des logements vacants dans les collèges et
lycées du département ont pu être mis à disposition des
familles. Des dispositifs renforcés pour favoriser
l’apprentissage de la langue française ont été déployés.

Les services de l'État ont également été mobilisés suite au
renchérissement du coût des matières premières et de
l’énergie, résultant pour partie de la guerre en Ukraine.

Préparation du plan délestage

La préfecture a établi un plan d'actions en collaboration
étroite avec l'ensemble des services de l'État et les opérateurs
d'énergie sur la base de la circulaire du Gouvernement
précisant les mesures de préparation et de gestion de crise en
cas de délestage électrique. Des actions de communication
ont également été déployées en direction des collectivités,
acteurs locaux, acteurs publics et privés.

AGIR FACE AUX RÉPERCUSSIONS DE LA CRISE
CLIMATIQUE

SORTIR DE LA CRISE ET PRÉPARER LA
TRANSITION VERS FRANCE 2030

Accueil des déplacés ukrainiens

Gestion de la sécheresse

Soutien aux communes touchées par les catastrophes
naturelles

Réalisation de contrôles auprès de la profession agricole, des stations
de lavage ou encore des terrains de sport, afin de s’assurer du strict
respect des mesures de préservation de la ressource.

Soutien financier de 87 000 € apporté par l'État aux communes de
Landivy et Fougerolles-du-Plessis où 5 ouvrages d’art ont été détruits
ou fortement endommagés par des orages violents.

Particulièrement marquée cet été, la sécheresse a conduit à la
mobilisation forte des services et opérateurs de l’État. Pour
faire face au niveau très bas des nappes souterraines et des
cours d’eau, l’État a sécurisé la disponibilité en eau potable.

Un comité départemental de sortie de crise a assuré un rôle de
veille et de suivi des dispositifs de soutien apportés aux
entreprises en phase de reprise ou en situation de fragilité.
L’objectif est de maintenir un contact régulier avec les acteurs
économiques pour détecter et accompagner rapidement des
entreprises présentant des difficultés.

Dans la suite de France Relance, le dispositif France 2030 se
déploie sur des thématiques plus ciblées : répondre aux défis
actuels, préparer l'avenir avec les acteurs de l'innovation et
soutenir les secteurs émergents par la réindustrialisation.
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CHIFFRES CLÉS
471 autorisations provisoires de séjour
délivrées aux déplacés d'Ukraine

30 entreprises accompagnées pour faire face
à la crise énergétique

4,5 M€ déployés par l'agence de l'eau Loire-
Bretagne pour restaurer et préserver les milieux
aquatiques en Mayenne

12 arrêtés de restriction et 3 comités de crise
ressource en eau, réunis en août et en
septembre, pour faire face aux tensions sur la
ressource en eau



GARANTIR LA SÉCURITÉ
ET PROMOUVOIR LA

CITOYENNETÉ

CHIFFRES CLÉS

1 226 armes récupérées dans le cadre de l'opération
d'abandon des armes

90 actions de sensibilisation à la sécurité routière,
soit une hausse de 30% par rapport à 2021

374 jeunes originaires d'autres régions accueillis par
le département, soit une hausse de 146 % par rapport
à 2021

17 France services ayant permis plus de 52 000
accompagnements d'usagers dans leurs démarches

864 retraits de permis (alcoolémie et stupéfiants)

1 492 contrôles positifs alcoolémie et stupéfiants

2 communautés professionnelles territoriales de
santé créées dans le sud-ouest mayennais et à
Mayenne pour accompagner le développement
médical sur le territoire

800 contrats d'engagement jeune

144 jeunes mayennais inscrits au service national
universel

2 238 usagers accueillis en préfecture et sous-
préfectures aux points d'accueil numérique

ASSURER LA SÉCURITÉ DE NOS CONCITOYENS

PROMOUVOIR LES VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE

ASSURER LA QUALITÉ DU SERVICE RENDU AUX
CITOYENS

Opération d'abandon des armes

Augmentation des actions de prévention en matière
de sécurité routière

Accompagnement des citoyens vers l'emploi

La préfecture de la Mayenne et ses sous-préfectures
obtiennent la labellisation Qual-e-pref qui atteste un
niveau de qualité de service, enjeu majeur du service
public.

Maillage territorial par les espaces France services

Optimisation de l'accès aux soins et de la couverture
hospitalière

Création d’un nouveau système d’information sur les armes (SIA) pour
fiabiliser leur traçabilité et celle de leurs détenteurs.
Dématérialisation des démarches obligatoires pour les détenteurs
d’armes.

Éric Biergeon, directeur de cabinet de la préfète, a participé à
l'opération 10 de conduite jeune à Évron pour sensibiliser les futurs
conducteurs à la sécurité routière.

Le 18 novembre, le comité local d’aide aux victimes dédié à la
lutte contre les violences faites aux femmes s’est réuni avec la
procureure de la République, le conseil départemental et 30
partenaires locaux, pour la signature d’un protocole de
mobilisation et de lutte contre les violences faites aux
femmes (2022-2025).

Les élèves du département ont été invités à participer au
concours de l'égalité entre les filles et les garçons : réalisation,
en équipes mixtes, de courtes vidéos apportant un regard
positif sur l'égalité entre les femmes et les hommes.

Proposé par la Mission locale ou Pôle Emploi, le contrat
d'engagement jeune (CEJ) permet d'aider les jeunes à définir
leur projet professionnel et à trouver un emploi en leur offrant
un accompagnement hebdomadaire individualisé.
435 jeunes sont sortis du CEJ en 2022 dont 139 avec un
emploi durable.

Le 4 octobre, l'instance départementale chargée de la lutte
contre l’évitement scolaire s’est réunie avec l’ensemble des
partenaires (les services de l’État, les services municipaux, le
conseil départemental, la caisse d'allocations familiales (CAF)
et la justice). L'objectif de cette instance est de s’assurer
qu’aucun enfant n’est privé de son droit à l’instruction, de
repérer et de prendre en charge toute absence du système
éducatif.

Lutte contre les violences faites aux femmes

Promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes

Lutte contre l’évitement scolaire et promotion de
l’engagement des jeunes

AMÉLIORER LE
SERVICE AUX USAGERS

Avec l'ouverture d'un 17ème France services, chaque
Mayennais peut accéder au service public dans un lieu
unique, à moins de 30 minutes de son domicile, pour
effectuer ses démarches administratives.

Une coopération renforcée a été mise en oeuvre entre les
acteurs de la santé, notamment via le développement de
l'exercice coordonné (création de 2 communautés
professionnelles territoriales de santé) et l'incitation à
l'installation des jeunes médecins (50 000€ d'aides versées
par l'ARS pour une installation d'au moins 5 ans, financement
de bourses d'études via le Contrat d'engagement de service
public).



Délivrance de 471
autorisations

provisoires de séjour
aux personnes

déplacées d'Ukraine

SOUTENIR LE TISSU ÉCONOMIQUE

FACILITER LES PROJETS
DES TERRITOIRESCHIFFRES CLÉS

100 M€ versés à5 487 agriculteurs au titre
de la politique agricole commune (PAC)

16,5 M€ octroyés aux agriculteurs impactés
par les crises climatiques et énergétiques

6,3 M€ accordés à 17 entreprises au titre de
France Relance

1,6 M€ versé aux entreprises dans le cadre
d'autres dispositfs

178 000 € alloués aux collectivités au titre de
la mise en oeuvre du projet alimentaire
territorial (PAT)

2,6 M€ attribués à 6 sociétés au titre de
France 2030

PROMOUVOIR ET FORTIFIER L'AGRICULTURE
ÉPAULER LES ENTREPRISES

Aides financières aux agriculteurs touchés par les
crises successives

Projet alimentaire territorial

800 000 € attribués dans le cadre du plan de relance à l'entreprise
Renaissance textile, spécialisée dans le recyclage de vêtements en fin
de vie.

L'État diffuse depuis mars 2022 une lettre mensuelle
d'information aux élus locaux sur les évolutions et les
actualités réglementaires.

Les services de l’État se sont mobilisés dans le cadre du
projet alimentaire territorial (PAT). 100 % du territoire est
couvert par un PAT qui vise à accompagner l’installation
d’agriculteurs et à promouvoir les circuits courts et les
produits locaux.

Plusieurs aides financières ont été attribuées aux
agriculteurs doublement impactés par les crises
énergétiques et les aléas naturels.

8,6 M€ de compension à la hausse du coût de l’alimentation
animale pour 2 472 agriculteurs

6 M€ d’aides octroyées à la sauvegarde de la filière porcine

1,5 M€ accordé à 173 agriculteurs touchés par la grêle

400 000 € suite au gel, répartis entre 10 arboriculteurs

3 opérations emblématiques sont soutenues
en Mayenne pour un montant de 45 M€ dont la
réhabilitation des locaux de la Chapelle Geneteil pour 5 M€.

Soutien aux entreprises

2 entreprises ont bénéficié du Fonds de décarbonation au
titre de l'accompagnement dans l'investissement
d'équipements et de procédés moins émetteurs en CO₂,
pour un montant total de 1 M€.

Signature du volet culture et patrimoine du CPER
2021-2027

MAINTENIR UN ENGAGEMENT FORT EN
MATIÈRE CULTURELLE

Signature du volet culture et patrimoine du contrat
de plan État-région (CPER) 2021-2027
à Château-Gontier-sur-Mayenne.

4,9 % de chômage fin 2022



CHIFFRES CLÉS

17 unités de méthanisation

3 conventions Opération de revitalisation de
territoire (ORT)

77 éoliennes en fonctionnement

4 828 installations photovoltaïques

19 M€ d'aides dispensées pour la rénovation
urbaine du quartier Saint-Nicolas (Laval)

23,4 M€ attribués aux particuliers dans le
cadre de Ma prime rénov'

1,4 M€ alloué par l'État pour le parc public de
l'habitat

849 logements du secteur privé aidés

6 conseillers de la DDFIP dédiés aux collectivités
territoriales

Accompagner la transition énergétique

Protéger la biodiversité

SOUTENIR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Le premier Plan d’Actions Territorial Pays de la Loire pour les
aires protégées 2022-2024 a été adopté le 9 novembre. Il
prévoit 16 mesures et plus de 50 actions pour mieux protéger
les milieux naturels.
5 fiches actions produites à partir des réflexions du comité
départemental aires protégées concernent la Mayenne :
corniche de Pail, milieux tourbeux, cours d’eau et ripisylves,
chiroptères et développement de la connaissance du
patrimoine naturel mayennais.

Signature des conventions ORT de la ville d'Ernée et de la
communauté de communes de l'Ernée par Jacques Ranchère, sous-
préfet de l'arrondissement de Mayenne.

L'État participe au programme de
rénovation urbaine du quartier

Saint-Nicolas pour accompagner
sa transformation sociale,

économique, écologique et
urbaine.

2 collectivités sont lauréates du plan vélo 2022-2027, qui
financera la création d’une voie de circulation douce pour la
commune de Château-Gontier-sur-Mayenne (286 227 €) et la
mise en œuvre du programme « Tous à bicyclette » de la
communauté de communes du Mont des Avaloirs (150 622 €).

Dans le cadre du programme national
Action Coeur de Ville, la ville de Laval a
été lauréate de l’appel à projet
« Réinventons nos coeurs de ville »
pour la revitalisation du quartier
Hercé-Mathurin.
La réhabilitation du site de 4 733 m²
prévoit l’implantation d’un ensemble
immobilier permettant la création de
52 logements.

par l’ANRU, portant la
globalité des aides à 19 M€.
Après la déconstruction de
la tour Kellerman, les
travaux se poursuivront par
l’aménagement du parvis
de la plaine d’aventure. Le
projet de ferme urbaine
mobilisera tous les services
de l’État en appui au
porteur de projet.

En 2022, le projet
a été doté d’un
f i n a n c e m e n t
complémentaire

Afin de favoriser la mixité
sociale, la diversité de
l’habitat et l’amélioration
du cadre de vie des
habitants, le quartier Saint-
Nicolas bénéficie d’un
programme de rénovation
urbaine depuis 2018.

15 communes sont lauréates du
programme PVD en Mayenne.
9 chefs de projets pilotent les
actions de redynamisation des
centre-bourgs et d’amélioration
de l’habitat.
3 conventionsOpération de revitalisation de territoires (ORT)
ont été conclues par les communes de Port-Brillet, Ernée et
Villaines-la-Juhel, ainsi que Laval Agglomération, les
communautés de communes de l'Ernée et du Mont des
Avaloirs.

APPUYER LES PROJETS PORTÉS PAR LES
TERRITOIRES PAR DES MOYENS FINANCIERS ET
D'INGÉNIERIE
Petites villes de demain (PVD)

Action Coeur de Ville

Agence nationale pour la rénovation urbaine

14,3 M€ de subventions DETR / DSIL / DSID
pour financer les projets des collectivités


